
 
Traitement des données à caractère personnel  

recueillies dans le cadre du concours « Université lieu d’art contemporain » 
 

Les données à caractère personnel transmises par des universités dans le cadre de leur 
demande d’obten on du prix « Université lieu d’art contemporain » font l’objet d’un 
traitement par l’Ins tut Art & Droit aux seules fins de l’intérêt légi me de l’examen des 
demandes d’a ribu on du prix.  
 
Ces données sont exclusivement des nées au Comité d’accompagnement de l’Ins tut Art & 
Droit et au jury du prix « Université lieu d’art contemporain ».   
 
En cas d’a ribu on du prix, les données sont suscep bles d’être conservées pendant toute la 
durée de per nence du prix soit l’année d’a ribu on du prix et l’année suivante. En cas de 
refus d’a ribu on les données sont supprimées après no fica on de la décision prise par le 
jury. 
 
Les personnes concernées bénéficient d’un droit d’accès, d’un droit à la rec fica on, d’un droit 
à l’effacement, d’un droit d’opposi on et d’un droit à la limita on du traitement de leurs 
données. Pour exercer ces droits ou pour toute ques on sur le traitement de leurs données 
dans ce disposi f, les personnes concernées peuvent contacter le délégué à la protec on des 
données de l’Ins tut Art & Droit par courrier postal (Monsieur Gérard Sousi, président de 
l’Ins tut Art & Droit, 48 cours Franklin Roosevelt 69006 Lyon), courrier électronique 
(ins tut@artdroit.org) ou téléphone (+33 (0) 4 78 24 56 35).  
 
Toute réclama on rela ve aux traitements des données à caractère personnel mis en œuvre 
par l’Ins tut Art & Droit peut être adressée à la Commission na onale de l’informa que et des 
libertés (CNIL). 
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